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SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
Définition du problème 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
Dans le contexte d’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie de la COVID-19, le 
gouvernement a autorisé la Chambre des notaires du Québec (« la Chambre »), par 
différents arrêtés, à établir des normes pour qu’un notaire puisse clore, à distance, un 
acte notarié en minute sur support technologique (« actes notariés technologiques »). 
Cette mesure, qui est une solution temporaire, a non seulement permis aux notaires de 
continuer à offrir leurs services à la population de manière sécuritaire dans un contexte 
de crise sanitaire et de distanciation physique, mais a également permis de mesurer les 
bénéfices potentiels de l’acte notarié technologique au sein de la population.  
Considérant l’urgence de la situation, notamment que l’offre de services notariaux était 
considérée prioritaire, des modalités et normes ont été établies en marge du cadre 
juridique actuel.  
En effet, au Québec, la profession de notaire est actuellement encadrée par deux lois. 
La Loi sur le notariat, chapitre N-2 (« Loi N-2 »), a été adoptée en 1968 et les bases 
législatives de la transformation numérique de la profession notariale ont été 
formellement établies par Loi sur le notariat, chapitre N-3 (« Loi N-3 »), entrée en 
vigueur, pour la majorité de ses articles, en 2002. Cette dernière devait aider à doter la 
profession notariale d’outils « modernes » lui permettant d’assurer son développement, 
au bénéfice des citoyens qui requièrent les services de notaires.  
Cependant, plusieurs des mesures devaient être complétées par un cadre réglementaire 
qui n’était pas encore en place. Parallèlement, l’évolution de plus en plus rapide des 
outils technologiques depuis les années 2000 n’était pas présagée. Par conséquent, la 
technologie est aujourd’hui suffisante pour répondre aux besoins de la profession 
notariale, mais les habilitations législatives de la Loi N-3 n’offrent actuellement pas toute 
la latitude nécessaire pour permettre au règlement de refléter cette nouvelle réalité 
technologique. 
Il faut également tenir compte du fait qu’actuellement, ce sont les notaires qui conservent 
dans leur greffe les actes notariés en minute qu’ils reçoivent. Lorsqu’un notaire n’est plus 
inscrit au tableau de l’Ordre (décès, démission, retraite, etc.) ou qu’il décide de ne plus 
recevoir d’actes notariés, son greffe est soit cédé à un notaire en exercice (encadré par 
la Loi sur le notariat) ou déposé à la Cour supérieure. La Cour supérieure verse ensuite 
ces « archives » à Bibliothèque et Archives nationales du Québec (« BAnQ ») selon les 
règles établies entre elles pour la conservation ultime de ce patrimoine québécois 
(encadré par la Loi sur les archives). Or, l’avènement de l’acte notarié technologique 
amène son lot de questions quant à la conservation du greffe contenant à la fois des 
actes notariés sur support papier et technologique (« greffe hybride ») et sur le transfert 
vers un support technologique des actes notariés en minute sur support papier 
(« numérisation »).  
Par ailleurs, les actes notariés technologiques reçus depuis le 1er avril 2020 en marge 
du cadre juridique actuel (« solution temporaire ») devront être régis par le régime 
spécifique que prévoira la Loi N-3 modifiée et le règlement qui en découlera pour 
pérenniser la mesure (« solution pérenne »). 
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Finalement, le notaire intervient dans le processus judiciaire. La profession notariale doit 
donc se doter d’une infrastructure numérique afin de contribuer au succès du projet de 
transformation de la Justice, notamment son passage au 100% numérique. 
 

En matière d’accès à la justice 

La Chambre des notaires du Québec et le Barreau du Québec, respectivement par le biais 
du Fonds d'études notariales (FEN) et du Fonds d’études juridiques (FEJ) soutiennent 
financièrement certaines initiatives qui s’inscrivent dans les objets de ces fonds qui sont 
prévus par la loi 1. Actuellement, ces objets tel que rédigés ne permettent pas d’inclure avec 
assurance le financement de mesures ayant pour objet l’accès à la justice.   

L’avocat à la retraite, tel que défini et encadré par la Loi sur le Barreau, a la possibilité de 
collaborer à l’administration de la justice en donnant des conseils juridiques au sein de 
certaines PMSBL. Un statut équivalent ne peut toutefois pas être reconnu à un notaire qui 
prend sa retraite, lequel peut alors seulement requérir d’être notaire honoraire, un titre qui ne 
lui confère pour ainsi dire aucun droit.  

Au Québec, seuls quelques actes notariés bénéficient actuellement de la force exécutoire, 
laquelle est autrement réservée à des jugements et à certaines décisions.  

En matière de régimes de retraite de certains juges 

Depuis le 20 mai 2015, le taux de cotisation des juges à leur régime de retraite est passé 
de 7 % à 9 %. Les hausses du taux de cotisation faisaient suite à des recommandations 
des comités de la rémunération des juges (Comité Clair)2 et du Comité Blais3. Notons que 
le rapport du Comité Clair précisait qu’avant que cette recommandation de hausser le taux 
de cotisation ne soit mise en application, le gouvernement devra s’assurer qu’une entente 
ait été conclue avec les autorités fiscales concernées pour que la totalité de ces cotisations 
soient déductibles d’impôt4. Le gouvernement avait alors confirmé dans sa réponse5 avoir 
pris les mesures nécessaires à cette fin.  

 
Proposition du projet de loi 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
La proposition du projet de loi reprend les articles traitant de la profession notariale dans 
le projet de loi 40 présenté à la fin de la dernière session parlementaire. Il complète le 
remplacement de la Loi N-2 par la Loi N-3 et modernise les dispositions de la Loi N-3, 

 
1    Loi sur le notariat, RLRQ, c. N-3, art. 6 (2); Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1, art. 15.2 h). 
2 Rapport du Comité de la rémunération des juges 2013-2016, 30 septembre 2013, p. 51 et 74. 
3 Rapport du Comité de la rémunération des juges 2016-2019, 23 septembre 2016, p. 65. 
4  Lorsqu’une cotisation est versée à un RPA, celle-ci peut être entièrement déduite du revenu aux fins de 

l’impôt, sous réserve de la limite prévue par les règles fiscales fédérales (Règlement de l’impôt sur le 
revenu, (C.R.P., ch. 945, a. 8503 (4)). Lorsque la cotisation dépasse cette limite, l’excédent n’est pas 
déductible du revenu annuel et il y a une imposition. Ultérieurement, soit lorsque la rente est versée, celle-
ci est considérée comme un revenu imposable et fait donc l’objet d’une imposition. C’est ce qui explique, 
pour la partie des cotisations excédentaires à la limite fiscale applicable à un RPA, l’emploi de l’expression 
« double imposition », soit la non-déductibilité des cotisations et l’imposition de la rente. 

5   Réponse du gouvernement au rapport du Comité de la rémunération des juges 2013-2016, 
11 février 2014, p. 7 et 8. Cette réponse a fait l’objet d’une résolution de l’Assemblée nationale le 
18 février 2014. 
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particulièrement en ce qui concerne les habilitations réglementaires, afin d’encadrer la 
gestion du cycle de vie de l’acte notarié technologique (création, transmission, 
reproduction, consultation, conservation, archivage, destruction) ainsi que la 
numérisation d’actes notariés en minute sur support papier. Il vise également à 
centraliser la conservation des actes notariés tenus sur support technologique au sein 
d’une infrastructure (« Greffe central ») sous la responsabilité de la Chambre. Celle-ci 
est également désormais chargée de la conservation des actes notariés déposés, tant 
ceux tenus sur support technologique que ceux tenus sur support papier, remplaçant à 
ce dernier titre la Cour supérieure. Il permet, à terme, l’archivage de l’ensemble de tous 
les greffes des notaires (peu importe le support de l’acte notarié) par BAnQ à titre 
d’archives publiques.  
L’objectif est également de pérenniser les mesures mises en place en 2020 avec la 
solution temporaire et répondre aux besoins de l’État, des justiciables, de la Chambre 
ainsi que des notaires. En vertu de ces mesures temporaires, les notaires sont autorisés 
à clore un acte notarié en minute sur un support technologique, notamment à distance, 
à certaines conditions. Cela permettrait d’améliorer l’efficacité et l’accessibilité à la 
justice. 
 
En matière d’accès à la justice 
Il est proposé de modifier la LN3 et la Loi sur le Barreau afin de prévoir d’autres objets 
pour lesquels les sommes versées au FEN et au FEJ peuvent être utilisées. Ces 
modifications seront faites dans un souci de favoriser l’utilisation de sommes versées à 
ces fonds à des fins d’accès à la justice. 
Il est également proposé d’inclure à la LN3 une catégorie de « notaires à la retraite » de 
manière analogue à la catégorie « avocats à la retraite » se trouvant dans la Loi sur le 
Barreau.  
Finalement, il est proposé de prévoir un mode alternatif et déjudiciarisé d’exécution 
forcée sur titre notarié. Les conditions de mise en œuvre de la mesure et ses modalités 
seraient par ailleurs prévues au sein d’un règlement à être pris par le gouvernement.  
 
En matière de régimes de retraite de certains juges 
D’une part, les mesures proposées visent à établir une fiducie de convention de retraite 
à l’égard du RRCJQ afin d’y verser notamment les cotisations des juges en excédent de 
la limite fiscale applicable à un RPA. Cela aurait pour effet d’augmenter réellement la 
proportion assumée par les juges dans les coûts de leur régime de retraite et de 
respecter l’engagement du gouvernement d’assurer la déductibilité des cotisations. Étant 
donné que le gouvernement y verserait une somme au moins équivalente aux cotisations 
versées par les juges, ils pourraient déduire ces cotisations de leur revenu aux fins de 
l’impôt. 
De plus, puisque le MJQ et les villes ont été obligé d’assumer des cotisations à la place 
de leurs juges respectifs, il serait proposé de limiter rétroactivement la cotisation des 
juges, et ce, jusqu’à la mise en place de cette fiducie de convention de retraite, afin 
d’annuler les effets de cette obligation. 
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D’autre part, les mesures proposées visant à transférer les droits accumulés dans le 
RRJCMM au RRCJQ6 permettrait aux JCMM de bénéficier de la fiducie de convention 
de retraite, sans que la Ville de Montréal ait à en mettre une en place, et d’optimiser 
l’administration des régimes de retraite offerts aux juges, sans pour autant modifier les 
bénéfices des juges découlant du régime de retraite.  
 
Impacts 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
Les notaires, à titre de PME, sont les principaux intervenants directement impactés par 
ce projet de loi. La mise en place du Greffe central sera prise en charge par la Chambre, 
mais sa maintenance et son évolution seront assurées par un fonds de prévoyance 
alimenté par le coût défrayé par les notaires pour le versement des actes notariés 
technologiques dans le Greffe central.  À terme, le projet de loi coûterait aux entreprises 
51,652 M$ par an et créerait des économies de 87,319 M$ par an, pour un effet positif 
net de 35,667 M$ par an.  
Par ailleurs, avec la solution temporaire en place depuis le printemps 2020, la majorité 
des notaires en pratique privée ont pris le virage numérique en recevant des actes 
notariés technologiques, faisant en sorte que, pour plusieurs d’entre eux, l’incidence de 
ce projet de loi sur leur pratique sera moins grande. Certains changements procéduraux 
ou ajustements seront nécessaires (par exemple, l’intégration de fonctionnalités dans 
les logiciels de gestion d’étude actuellement utilisés), mais la plupart devraient plutôt 
faciliter le travail des notaires et de leur personnel.  
Pour les autres entreprises et le public, ils bénéficieront de certaines améliorations 
compte tenu l’agilité accrue des notaires. D’ailleurs, les clients continueront de 
s’adresser à leur notaire pour obtenir une copie conforme authentique d’un acte sur le 
support de leur choix.   
Le projet n’a aucun impact anticipé sur l’emploi. 
Pour sa part, l’État bénéficierait d’une réduction de coûts, avec la prise en charge par la 
Chambre de la gestion des greffes déposés, processus qui est actuellement géré par la 
Cour Supérieure. 
Finalement, la Chambre devra mettre en place des activités de formation, de gestion du 
changement ainsi que l’ensemble de l’infrastructure requise pour la conservation des 
greffes notariaux. Celle-ci utilisera son Fonds d’études notariales afin de les financer.  
 
En matière d’accès à la justice 
Les mesures proposées en matière d’accès à la justice n’ont aucun impact direct sur les 
entreprises.  
Permettre un mode alternatif d’exécution forcée impliquant des actes notariés offrirait 
une possibilité additionnelle aux justiciables pour faire respecter certaines obligations. Il 
s’agit seulement d’une autre alternative qui est offerte. Ultimement, ceci permettra à 

 
6  Le RRJCMM inclut le régime équivalent au RRCJAJ. Ainsi, le transfert se ferait, selon le cas, au RRCJQ 

ou au RRCJAJ. 
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certaines entreprises de réduire leurs frais judiciaires. L’impact sur les entreprises sera 
évalué dans le cadre du règlement à être pris en cette matière par le gouvernement. 
 
En matière de régimes de retraite de certains juges 
La solution recommandée de mettre en place une fiducie de convention de retraite 
engendrerait certaines implications financières pour le gouvernement et les juges. 
L’impact sur les entreprises serait limité à des paiements d’honoraires au fiduciaire de la 
fiducie de convention de retraite. Les frais d’implantation de la fiducie sont estimés à 
environ 5 000 $ alors que les frais annuels récurrents sont estimés à environ 20 000 $. Les 
frais annuels récurrents devraient demeurer stables pour les prochaines années. 
Par ailleurs, le transfert du RRJCMM au RRCJQ n’aurait aucun impact sur les entreprises.  
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
Dans le contexte d’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie de la COVID-19, la ministre 
de la Santé et des Services sociaux, en vertu de la Loi sur la santé publique, a autorisé 
la Chambre des notaires du Québec (« la Chambre »), par l’arrêté 2020-010 du 27 mars 
2020, à établir des normes pour qu’un notaire puisse clore, à distance, un acte notarié 
en minute sur support technologique (« acte notarié technologique »). Pour soutenir 
cette mesure, des outils technologiques ont été mis à disposition des notaires afin de 
répondre à ces exigences. Puis, cette autorisation a été reprise en substance par 
l’arrêté 2020-4304 du ministre de la Justice édicté en vertu de l’article 5.1 de la Loi sur 
le ministère de la Justice, le 31 août 2020, lequel a été renouvelé par l’arrêté 2021-4556 
jusqu’au 31 août 2022 et l’arrêté 2022-4841 jusqu’au 31 août 2023. La possibilité de 
clore un acte notarié technologique en présence physique du notaire et des signataires 
est également possible. 
Cette mesure, qui est une solution temporaire, a non seulement permis aux notaires de 
continuer à offrir leurs services à la population de manière sécuritaire dans un contexte 
de crise sanitaire et de distanciation physique, mais a également permis de mesurer les 
bénéfices potentiels de l’acte notarié technologique au sein de la population ainsi que 
son impact sur la pratique notariale. Considérant l’urgence de la situation, notamment 
que l’offre de services notariaux était considérée prioritaire, des modalités et normes ont 
été établies en marge du cadre juridique actuel. Les outils technologiques mis à 
disposition (plateforme de clôture et signature des actes notariés, logiciel de 
visioconférence) s’ajoutent à ceux déjà utilisés par les notaires. Ce faisant, leur 
manipulation et leur utilisation requièrent une mise à niveau et des ajustements 
organisationnels pour les notaires et leur personnel.   
Cela dit, il n’en demeure pas moins que les actes notariés technologiques reçus durant 
l’état d’urgence sanitaire devront, afin d’assurer leur validité et pérennité, être régis par 
le régime spécifique de la Loi sur le notariat et le cadre règlementaire qui doit en 
découler. 
 
Les deux Loi sur le notariat 
Au Québec, la profession de notaire est actuellement encadrée par deux lois.  
La Loi sur le notariat, refondue sous le chapitre N-2, a été adoptée en 1968 (« Loi N-
2 »). Elle régit toujours la conservation des actes notariés en minute, la tenue, la cession, 
le dépôt et la garde provisoire des greffes de notaires, la délivrance de copies ou 
d’extraits d’actes notariés en minute, ainsi que la saisie des biens reliés à l’exercice de 
la profession notariale. Plusieurs des articles touchant ces aspects n’ont pas été modifiés 
depuis. 
Les bases législatives de la transformation numérique de la profession notariale ont été 
formellement établies le 23 novembre 2000, soit au moment de l’adoption du projet de 
loi no 139, qui introduisait la Loi sur le notariat, chapitre N-3 (« Loi N-3 »). Cette dernière 
avait entre autres objets de doter la profession notariale d’outils « modernes » lui 
permettant d’assurer son développement, au bénéfice des citoyens qui requièrent les 
services de notaires. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_numero_2020-010.pdf?1585401770
https://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/coronavirus/MJQ_Arrete_5_1_2020-08-31_VF.pdf
https://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/coronavirus/MJQ_Arrete_5_1_2020-08-31_VF.pdf
https://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/coronavirus/Arrete_2021-4556_Francais.pdf
https://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/publications/ministere/arretes-ministeriels/AM_Arrete_2022-4841_Francais_MJQ.pdf
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Plusieurs des mesures, pour être applicables, devaient toutefois être complétées par un 
cadre réglementaire. Or, l’infrastructure réglementaire à travers laquelle l’acte notarié 
technologique devait s’articuler n’a jamais été mise en place. 
Les habilitations législatives de la Loi N-3 n’offrent actuellement pas toute la latitude 
nécessaire pour permettre au règlement de refléter cette nouvelle réalité technologique.  
Enfin, à plusieurs égards, on note une absence d’harmonisation entre certaines 
dispositions de la Loi N-3 et de la Loi concernant le cadre juridique des technologies de 
l’information (« LCCJTI ») ou du Code civil du Québec. Conséquemment, il est 
souhaitable d’harmoniser les dépositions de la Loi N-3 avec celles prévues à la LCCJTI 
ou au Code civil ou, lorsque les circonstances le justifient, de prévoir des règles 
particulières à l’acte notarié technologique.  
Il appert que des amendements à la Loi N-3 sont impératifs pour y arriver. 

Conservation du patrimoine notarial 

Actuellement, ce sont les notaires qui conservent dans leur coffre-fort au sein de leur 
étude les actes notariés en minute sur support papier qu’ils reçoivent. Bon an mal an, 
plus d’un million d’actes notariés en minute sont reçus annuellement par les notaires 
québécois. Lorsqu’un notaire n’est plus inscrit au tableau de l’Ordre (décès, démission, 
retraite, etc.) ou qu’il décide de ne plus recevoir d’actes notariés, son greffe est soit cédé 
à un notaire en exercice (encadré par la Loi N-2) ou déposé à la Cour supérieure. Dans 
ce dernier cas, la Cour supérieure verse ensuite ces « archives » à Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (« BAnQ ») selon les règles établies entre elles pour la 
conservation ultime de ce patrimoine québécois (encadré par la Loi sur les archives).  

Or, l’avènement de l’acte notarié technologique amène son lot de questions quant à la 
conservation du greffe contenant à la fois des actes notariés sur support papier et 
technologique (« greffe hybride »).  

Transformation de la Justice 
 
La profession notariale doit se doter d’une infrastructure numérique afin de prendre part 
au succès du projet de transformation de la justice, notamment : 

• Contribuer au dossier judiciaire sans papier (Greffe numérique judiciaire du 
Québec); 

• Permettre le dépôt à distance d’un acte notarié en minute ou la 
transmission de sa copie conforme sans perdre sa valeur probante 
(authentique). 
 

S’assurer de la compréhension et de la réalisation de la mission d’officier public 
du notaire 
En sa qualité d’officier public, le notaire a une mission, des devoirs et des nombreuses 
obligations légales et réglementaires qui lui sont imposées, comme une indépendance, 
une impartialité et un traitement équitable, un devoir de conseil ou un formalisme sévère. 
L’imprécision de la Loi N-3 fait en sorte que le public a de la difficulté à comprendre et à 
apprécier l’étendue de cette mission. 
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Répondre aux attentes des principales parties prenantes concernant les services 
notariaux 
Il est nécessaire d’intervenir afin de mieux répondre aux attentes, besoins et priorités 
des différentes parties prenantes concernant la pratique du notariat, à savoir l’État, les 
clients, la Chambre des notaires du Québec et les notaires.   

 
En matière d’accès à la justice 

La Chambre des notaires du Québec et le Barreau du Québec, respectivement par le biais 
du Fonds d'études notariales (FEN) et du Fonds d’études juridiques (FEJ) soutiennent 
financièrement certaines initiatives qui s’inscrivent dans les objets de ces fonds qui sont 
prévus par la loi 7. Actuellement, ces objets tel que rédigés ne permettent pas d’inclure avec 
assurance le financement de mesures ayant pour objet l’accès à la justice. 

L’avocat à la retraite, tel que défini et encadré par la Loi sur le Barreau, a la possibilité de 
collaborer à l’administration de la justice en donnant des conseils juridiques au sein de 
certaines PMSBL. Un statut équivalent ne peut toutefois pas être reconnu à un notaire qui 
prend sa retraite, lequel peut alors seulement requérir d’être notaire honoraire, un titre qui ne 
lui confère pour ainsi dire aucun droit.  

Au Québec, seuls quelques actes notariés bénéficient actuellement de la force exécutoire, 
laquelle est autrement réservée à des jugements et à certaines décisions.  

En matière de régimes de retraite de certains juges 

 
Le 20 mai 2015, le taux de cotisation de certains juges à leur régime de retraite a été 
haussé de 7 % à 8 %. Puis, le 30 juin 2019, il est passé de 8 % à 9 %. Ces hausses 
faisaient suite à des demandes gouvernementales ayant subséquemment été 
recommandées par le Comité de la rémunération des juges (CRJ)8 2013-2016 (Comité 
Clair) et le CRJ 2016-2019 (Comité Blais) et qui ont finalement été approuvées par 
résolution de l’Assemblée nationale.  

 
2. PROPOSITION DU PROJET   

 
En matière de modernisation de la profession notariale 
La proposition du projet de loi est de rendre obligatoire l’utilisation du support 
technologique pour la clôture d’un acte notarié en minute9 et de centraliser la 
conservation des greffes notariaux au sein d’une infrastructure (« Greffe central ») sous 
la responsabilité de la Chambre. Celle-ci serait également chargée de la conservation 
des greffes notariaux déposés. L’archivage de l’ensemble de tous les greffes des 

 
7    Loi sur le notariat, RLRQ, c. N-3, art. 6 (2); Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1, art. 15.2 h). 
8  Toute modification proposée au régime de retraite doit être examinée par le CRJ conformément au 

processus constitutionnel établi à la partie VI.4 de la LTJ. 
9 Sauf dans certaines circonstances exceptionnelles 
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notaires (peu importe le support de l’acte notarié) continuerait d’être exercé par BAnQ à 
titre d’archives publiques.  
Également, les actes notariés issus d’une numérisation, notamment ceux 
exceptionnellement reçus sur support papier, devraient être versés au Greffe central et, 
dans certains cas, le support d’origine papier serait détruit de façon sécuritaire.  
La Chambre serait responsable d’instaurer le Greffe central et d’en assurer la gestion 
des accès. Elle deviendrait également le dépositaire légal des greffes déposés par un 
notaire. 
Le projet de loi viserait également à moderniser les dispositions de la Loi N-3 afin 
d’encadrer la gestion du cycle de vie de l’acte notarié technologique (création, 
transmission, reproduction, consultation, conservation, archivage, destruction) ainsi que 
la numérisation d’actes notariés en minute sur support papier. Aussi, le remplacement 
de la Loi N-2 par la Loi N-3 serait complété, car les éléments actuellement en vigueur 
dans celle-ci seraient actualisés par le présent projet dans la Loi N-3.  
L’objectif serait également de pérenniser les mesures mises en place en 2020 pour les 
actes notariés technologiques et répondre aux besoins de l’État, de la Chambre, des 
notaires, ainsi que des justiciables. 
  
En matière d’accès à la justice 
 
Il est proposé de modifier la LN3 et la Loi sur le Barreau afin de prévoir d’autres objets 
pour lesquels les sommes versées au FEN et au FEJ peuvent être utilisées. Ces 
modifications seront faites dans un souci de favoriser l’utilisation de sommes versées à 
ces fonds à des fins d’accès à la justice. 
Il est également proposé d’inclure à la LN3 une catégorie de « notaires à la retraite » de 
manière analogue à la catégorie « avocats à la retraite » se trouvant dans la Loi sur le 
Barreau.  
Finalement, il est proposé de prévoir un mode alternatif et déjudiciarisé d’exécution 
forcée sur titre notarié. Les conditions de mise en œuvre de la mesure et ses modalités 
seraient par ailleurs prévues au sein d’un règlement à être pris par le gouvernement.  
 
En matière de régimes de retraite de certains juges 
Il est proposé que le RPS soit modifié afin qu’il corresponde à la définition de convention 
de retraite au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR)10. Les juges pourraient 
maintenant cotiser au RRCJQ au taux de 9 % de leur traitement, et ce, même si la 
cotisation versée qui en découle est supérieure à la limite prévue par les règles fiscales 
fédérales pour un RPA. La portion de la cotisation supérieure à cette limite, soit la 
cotisation excédentaire, serait versée dans un fonds prenant la forme d’une fiducie de 
convention de retraite. Par conséquent, le gouvernement de même que les municipalités 
n’auraient plus à assumer la part des coûts des juges qui ne peut l’être par ceux-ci sans 
l’établissement d’une fiducie de convention de retraite. 

 
10  Loi de l’impôt sur le revenu, S.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) 
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Il est proposé que le gouvernement verse, à la fiducie de convention de retraite, une 
somme au moins équivalente à celle versée par l’ensemble des juges. 
La mise en place de la fiducie de convention de retraite permettrait aux cotisations 
excédentaires des juges de même qu’à la contribution annuelle du gouvernement au 
moins équivalente aux cotisations excédentaires des juges de transiger vers la fiducie 
de convention de retraite avant d’être éventuellement utilisées pour payer une proportion 
des prestations relatives au RPS.  
Il est également proposé de prévoir que les sommes nécessaires au paiement des 
prestations relatives au RPS, à l’égard des juges qui auraient versé des cotisations à 
cette fiducie de convention de retraite, soient prises en partie sur le fonds consolidé du 
revenu et en partie sur la fiducie de convention de retraite.  
Enfin, il est proposé de limiter rétroactivement la cotisation des juges en fonction de la 
limite fiscale applicable à un RPA.  
Il est proposé que la totalité du service acquis au RRJCMM en date du dernier jour de 
participation des JCMM au RRJCMM soit créditée au RRCJQ afin que la rente d’un 
JCMM qui prendrait sa retraite après la date du transfert soit calculée en tenant compte 
des années au cours desquelles il a cotisé au RRJCMM.  
Il est proposé que la Ville de Montréal verse au gouvernement un montant équivalent à 
la valeur des obligations relatives aux prestations des JCMM en date du dernier jour de 
leur participation au RRJCMM.  
Il est proposé que les cotisations devant être versées par les JCMM au RPS soient 
réputées avoir été versées à la fiducie de convention de retraite établie pour le RRCJQ, 
et ce, pour la période entre la date d’établissement de la fiducie de convention de retraite 
et le dernier jour de participation des JCMM au RRJCMM.  
 

3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
Avec la solution temporaire, nous pouvons constater que, bien que des outils 
technologiques soient disponibles, si leur utilisation n’est pas rendue obligatoire et 
encadrée, l’efficacité n’est pas pleinement au rendez-vous. Le fait d’encadrer l’utilisation 
des outils technologiques pour la réception, la clôture et la conservation des actes 
notariés, en imposant certaines normes, ainsi que la centralisation de l’infrastructure 
technologique de conservation de leur greffe, faciliterait grandement la conformité autant 
pour les notaires que pour l’encadrement de la profession par la Chambre. Or, l’arrêté 
édicté par l’article 5.1 de la Loi sur le ministère de la Justice ne peut être renouvelé que 
cinq fois pour un an. Cela implique donc un risque sur ces aspects à la fin de cette 
période.  
En matière d’accès à la justice 
 
Seule une habilitation aurait pu être ajoutée afin que la Chambre des notaires du Québec 
puisse créer une catégorie de notaires retraités.  
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En matière de régimes de retraite de certains juges 
Il pourrait être envisagé de diminuer le taux de cotisation des juges au RRCJQ. Toutefois, 
celui-ci a été haussé à deux reprises afin que la proportion des coûts du régime de retraite 
qui est assumée par les juges se rapproche davantage de celle assumée par les juges 
des autres cours provinciales.  

Ainsi, une diminution du taux de cotisation des juges aurait pour effet de diminuer la 
proportion des coûts du régime de retraite qu’ils assument et augmenter celle du 
gouvernement. Cette option serait donc incohérente avec les demandes antérieures du 
gouvernement au CRJ. Par ailleurs, elle devrait préalablement être soumise à un CRJ pour 
recommandation.  

Relativement au transfert du RRJCMM au RRCJQ, puisqu’il est proposé de mettre en 
œuvre l’entente conclue avec la Ville de Montréal concernant le transfert du RRJCMM au 
RRCJQ, aucune solution alternative n’a été développée dans le cadre de l’élaboration de 
ce projet de loi. 

 

4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
Puisque seul le volet de la modernisation de la profession notariale a des impacts à 
relater, il est le seul faisant l’objet des prochaines sections. 

 
En matière d’accès à la justice 
Les mesures proposées en matière d’accès à la justice n’ont aucun impact direct sur les 
entreprises.  
Permettre un mode alternatif d’exécution forcée impliquant des actes notariés offrirait 
une possibilité additionnelle aux justiciables pour faire respecter certaines obligations. Il 
s’agit seulement d’une autre alternative qui est offerte. Ultimement, ceci permettra à 
certaines entreprises de réduire leurs frais judiciaires. L’impact sur les entreprises sera 
évalué dans le cadre du règlement à être pris en cette matière par le gouvernement. 
 
En matière de régimes de retraite de certains juges 
La solution recommandée de mettre en place une fiducie de convention de retraite 
engendrerait certaines implications financières pour le gouvernement et les juges. 
L’impact sur les entreprises serait limité à des paiements d’honoraires au fiduciaire de la 
fiducie de convention de retraite. Les frais d’implantation de la fiducie sont estimés à 
environ 5 000 $ alors que les frais annuels récurrents sont estimés à environ 20 000 $. Les 
frais annuels récurrents devraient demeurer stables pour les prochaines années. 
Par ailleurs, le transfert du RRJCMM au RRCJQ n’aurait aucun impact sur les entreprises.  

 

4.1. Description du secteur touché 
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a) Secteur touché  

Les notaires qui reçoivent des actes notariés seraient principalement impactés par 
ce projet de loi. En vertu de l’incidence financière sur la Chambre de ses nouvelles 
responsabilités, les autres notaires pourraient être également impactés par 
incidence, via une augmentation potentielle de leurs cotisations annuelles dues à la 
Chambre.  
L’impact financier pour les autres entreprises serait presque nul. Au contraire, les 
entreprises clientes des notaires bénéficieraient de certaines améliorations à cause 
de l’agilité accrue des notaires. 

b) Nombre d’entreprises touchées 

Le portrait des 3 853 notaires au 31 mars 202311 est le suivant :  
• 2 778 notaires sont impactés directement, car ils exercent leur profession en 

pratique privée (PME) : 
o Pratique solo : 1 049 notaires  
o 427 études notariales composées de 2 notaires ou plus : 1 302 notaires 
o Cabinet multidisciplinaire (avec des avocats, CPA, etc.) : 427 notaires 

• 1075 sont non impactés, sauf quant à une éventuelle augmentation de leur 
cotisation professionnelle, car ils : 
o Exercent leur profession au sein d’un autre type d’organisation (ex. 

entreprise, fonction publique, ordre professionnel, etc.; il est présumé que 
ces notaires ne reçoivent pas d’actes notariés) : 807 

o N’exercent pas la profession : 268 
Aucune grande entreprise n’est touchée. 

c) Caractéristiques additionnelles du secteur touché 
Par ailleurs, la solution temporaire mise en place au printemps 2020 pour recevoir et 
conserver un acte notarié technologique soulève l’engouement des notaires. En date du 
31 mars 2023 : 
 1 914 notaires sont actifs sur la plateforme temporaire; 
 733 071 projets d’actes ont été traités. 

 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Coût de conformité 

Plusieurs coûts, comme démontré dans le tableau 1, seraient à prévoir pour les notaires 
afin de se conformer aux règles. En effet, autant pour la période d’implantation que pour 
les années suivantes (coûts récurrents), les notaires devraient faire l’acquisition de 
matériel et de solutions technologiques, ils devraient être formés et assurer la gestion du 
changement auprès de leur personnel. De plus, des coûts de processus de conformité 
pour les notaires pour le traitement du support technologique existeraient, malgré qu’ils 
seraient moindre qu’actuellement. Chacun de ces éléments se traduit donc en coûts pour 
les notaires :  

 
TABLEAU 1 

 
11 Information provenant du Tableau de l’Ordre de la Chambre des notaires du Québec.  
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Coûts directs liés à la conformité aux règles 
(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année   

(récurrents)  

Dépenses en capital (équipement informatique, 
solution de signature)  

2,3 0 

Coûts de location d’équipement  0 0 

Coûts d’entretien et de mise à jour des 
équipements 

0 0 

Dépenses en ressources humaines (notaires et 
collaborateurs) et versement au greffe central(1)  

6,995 34,447 

Coûts pour les ressources spécifiques (ex. : 
trousses, outils, publicité, etc.) 

0 0 

Coûts de numérisation à l’interne d’actes reçus 
exceptionnellement sur support papier (2) 

0 0,513 

Autres coûts directs liés à la conformité 
(licences applicatives, coûts de signature 
officielle numérique et registre pour les actes 
technologiques existants) 

0,917 15,728 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

10,212 50,688 

(1) Un coût maximal de 15$ par acte versé a été retenu comme hypothèse dans le cadre de la présente analyse, mais 
le montant réel, qui serait basé sur le coût total de la solution de conservation et des fonds requis pour la maintenir, 
serait probablement plus bas. 

(2) Il est estimé qu’environ 1% des 1 087 779,7 actes produits annuellement (moyenne des dernières années) seraient 
exceptionnellement reçus sur support papier, puis numérisés.  

Coût de formalités administratives 

Plusieurs formalités administratives devraient être réalisées afin de permettre la conformité 
aux modifications législatives. Il s’agit de coûts associés à des formalités administratives 
existantes qui seraient modifiées afin d’être complétées dans un environnement 
technologique. Concernant la période d’implantation, des coûts en termes de formation, 
gestion de changement et gestion de projet seraient à prévoir. Cela permettrait d’assurer 
une transition efficace pour les notaires et leurs collaborateurs. Également, en raison des 
nombreux changements de processus, des formalités administratives seraient à prévoir 
en période d’implantation afin de faire la gestion des actes notariés technologiques.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TABLEAU 2 
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Coûts liés aux formalités administratives  
(en millions de dollars) 

 Période 
d’implantation  

Coûts par année 
(récurrents) 

Aucune formalité administrative nouvellement créée 
Coûts liés aux formalités administratives 
existantes (modification de la formalité 
administrative déjà existante)  

4,247 0,964 

Coûts de production, de gestion et de 
transmission des rapports, des enregistrements, 
des registres et des formulaires d’autorisation 

0 0 

Coûts de formation et de gestion de changement 4,247 0,964 

Dépenses en ressources externes (ex. : 
consultants)  

0 0 

Autres coûts liés aux formalités administratives 0 0 

TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES EXISTANTES 

4,247 0,964 

 
TABLEAU 3 
Manques à gagner 
(en millions de dollars) 

 Période d’implantation  Coûts par année   
(récurrents) 

Diminution du chiffre d’affaires 0 0 

Autres types de manques à gagner 0 0 

TOTAL DES MANQUES À GAGNER 0 0 

 
TABLEAU 4 
Synthèse des coûts pour les entreprises  
(en millions de dollars) 

 
 

Période d’implantation  Coûts par année 
(Récurrents) 

Coûts directs liés à la conformité aux règles  10,212 50,688 
Coûts liés aux formalités administratives   4,247 0,964 
Manques à gagner   0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES ENTREPRISES 14,459 51,652 

 
4.3. Économies pour les entreprises 
 
De nombreuses économies seraient à prévoir pour les bureaux de notaires suivant la 
transition des modifications législatives, surtout en ce qui a trait au matériel actuellement 
utilisé lors de la production d’actes papier, que ce soit au niveau du papier, des sceaux 
ou de l’encre, mais également au niveau de l’entreposage de ces actes. De plus, des 
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économies seraient réalisées sur le plan des ressources humaines en raison de 
l’allègement des processus de conservation et de gestion des actes notariés.  
Il est aussi à noter que la solution projetée permettrait d’autres économies 
supplémentaires, telles qu’une accessibilité simplifiée accrue aux actes notariés 
technologiques et des coûts de déménagement moins coûteux. 
 

Le tableau suivant représente les coûts des processus de conformité pour les notaires 
pour le traitement du support papier. Ces coûts actuels seraient remplacés par les 
nouveaux processus technologiques; ils seraient donc considérés comme des 
économies brutes : 

TABLEAU 5 
Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement 
(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 
coût du projet par année 

(récurrents) 

Économies liées à la conformité aux règles 
et aux formalités administratives  
(ex. : réduction importante d’utilisation de 
matériel lié à la production d’actes papier, 
entreposage des actes papier, allègement des 
processus de conservation et de gestion des 
actes notariés) 

0 87,319 

Économies liées à l’achat d’équipements 
moins coûteux qu’à l’habituel (équipement 
informatique, matériel pour les actes 
papier) 

0 45,577 

Économies associées à la réduction des 
coûts d’entreposage  

0 2,245 

Économies associées à la réduction de 
dépenses en ressources humaines 
(notaires et collaborateurs)(1) 

0 39,497 

Économies associées à la réduction de 
frais de licences applicatives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous différentes 
formes (de réduction de taxes, crédit d’impôt, 
subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET 
(DES ÉCONOMIES POUR LES 
ENTREPRISES, REVENUS 

0 87,319 
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SUPPLÉMENTAIRES ET CONTRIBUTION 
DU GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER LE 
COÛT DU PROJET) 

(1) Ces économies seront réutilisées dans le cadre de leur pratique normale (accroissement de leur capacité, service conseil 
accru) et non pour réduire le nombre d’employés dans les études notariales.  

Considérant le nombre important d’actes notariés sur support papier, leur entreposage 
est un enjeu de plus en plus problématique. Permettre leur numérisation et la destruction 
du document source à la suite du transfert vers un support technologique serait des plus 
intéressants. Ce processus serait optionnel et n’entraînerait donc aucun coût obligatoire 
pour les entreprises. 
 

De plus, l’État bénéficierait, à la cible, d’une réduction de la gestion des greffes contenant 
des actes notariés sur support papier qui sont déposés à la Cour Supérieure.  
 
TABLEAU 6 
Patrimoine notarial québécois sur support papier au 31 mars 2023 
 

Détenteur du greffe Nombre de greffes Moyenne d’actes/greffe Nombre d’actes 
notariés en minute 

Notaire (instrumentant 
ou cessionnaire) 

5 767(1)  7 216 41 614 790 

Cour supérieure 2 606(2)  6 728 17 500 154 
BAnQ 654 8 421 5 507 634 
TOTAL  64 622 578 

(1) De ces greffes, 129 ont des actes ayant une valeur archivistique, historique ou patrimoniale (VAHP). Le support 
papier de ces actes ne peut être détruit malgré leur numérisation. 

(2) Dont 14 greffes hybrides. Ceux-ci totalisent 49 709 actes, dont 2 529 sont des actes technologiques. 

 
Si, éventuellement, le greffe du ministre de la Justice et notaire général du Québec est 
instauré au sein du Greffe central, l’État pourrait devoir débourser des coûts associés à 
l’adaptation de ses systèmes technologiques et la Chambre pourrait devoir débourser 
pour adapter le greffe central à certaines spécificités du greffe du ministre de la Justice. 
Finalement, qu’il soit décidé d’instaurer le greffe du notaire général ou non, le 
gouvernement devrait payer les frais de versement au Greffe central des actes notariés 
qui sont reçus pour son compte par des notaires à son emploi (moins de 1 000$ par 
année). 
 
4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
Nous rappelons que les coûts sont ceux des processus technologiques amenés par le 
projet de loi et les économies sont associés aux processus papiers actuels qui seront 
abandonnés.  
 
 
 
 
 
 
TABLEAU 7 
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Synthèse des coûts et des économies 
(en millions de dollars) 

 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 
coût du projet par année 

(récurrents)  
Total des coûts pour les entreprises 14,459 51,652 
Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

0 0 

Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

0 0 

Total des économies pour les 
entreprises 

0 (87,319) 

COÛTS NETS POUR LES 
ENTREPRISES 

14,459 (35,667) 

 
Pour terminer, la Chambre des notaires s’est engagée à accompagner les notaires en 
assurant le financement, partiel ou intégral, de la production d’outils pédagogiques (ex. 
guides, procéduriers, tutoriels, etc.) et de formations qui faciliteront la transition (voir 
section 11 du présent document). Elle aurait également des coûts associés à la 
communication des changements au public et son accompagnement ainsi qu’à la mise 
en place de l’infrastructure requise pour la conservation des greffes notariaux. Celle-ci 
utilisera son Fonds d’études notariales afin de les financer. Conséquemment, le montant 
net de ces coûts en période d’implantation ne serait pas pris en charge complètement 
par les notaires. Aucun coût n’est actuellement prévu pour l’État. 
 
4.5. Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 
Les notaires du Québec ont été groupés en profils distincts, pour lesquels une estimation 
des coûts a été réalisée en fonction du nombre estimé de notaires total au Québec selon 
les informations et les données fournies par la Chambre.  
Les coûts pour chaque profil ont été calculés en prenant en considération la distribution 
géographique des notaires à travers le Québec, leur type de pratique et les trois 
scénarios de coûts suivants : coûts de la situation actuelle, coûts d’implantation et de 
transition à la situation cible, et coûts récurrents après la transition.  
 

4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
Dans le cadre de la démarche d’analyse d’impact réglementaire, la Chambre a été 
consultée.  
 
 
4.7. Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
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La solution projetée amènera d’importants bénéfices tangibles et intangibles pour toutes 
les parties prenantes ainsi que quelques inconvénients pour les notaires :  

 

Bénéfices 

1. Protection accrue du public  
 

2. Participation active à la modernisation de l’État 
 

3. Meilleure disponibilité de l’information grâce à la conservation centralisée des actes 
notariés technologiques par la Chambre et leur archivage, à terme, auprès de BAnQ 
 

4. Bénéfices pour les notaires 
 

5. Bénéfices pour les clients  
 
Incidences 
1. Sécurité des données   

 

2. Vérification de l’identité des parties à un acte notarié; 
 

3. Financement important de la Chambre, largement compensés par les bénéfices 
envisagé 

 
4. Inhabileté numérique et difficulté d’accès à des outils technologiques. 
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5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 
 

Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 

 
 

6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 

Il n’y a pas de modulation des règles selon la taille de l’entreprise, car les notaires qui 
reçoivent des actes notariés exercent principalement au sein de PME. 
 
 

7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Les changements prévus n’ont pas d’impacts négatifs sur la compétitivité actuelle des 
entreprises. Ils n’ont pas pour effet d’alourdir leur fardeau administratif et réglementaire 
par comparaison aux principaux partenaires commerciaux du Québec.  
Au contraire, certaines améliorations seront constatées, entre autres avec 
l’accroissement de l’agilité des notaires, dont les améliorations suivantes :  
 Augmentation de leur capacité à répondre à leurs clients dans un délai beaucoup 

plus rapide; 
 Prise en charge des clients à distance dans certains cas; 
 Augmentation de leur capacité à répondre à un plus grand nombre de clients ; 
 Augmentation de leur productivité, entre autres, par l’émission plus rapide de la 

copie conforme authentique de l’acte dès qu’il est clos.  

 Appréciation   Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi [création nette globale d’emplois au cours des 3 à 
5 prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)] 

☐ 500 et plus 
☐ 100 à 499 
☐ 1 à 99 

Aucun impact 
☒ 0 

Impact défavorable [perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)] 

☐ 1 à 99 
☐ 100 à 499 
☐ 500 et plus 
Analyse et commentaire : 
Il n’y a aucun impact, favorable ou défavorable anticipé sur l’emploi. L’obligation d’utiliser des 
supports technologiques et le greffe central apporteront à la cible des économies de temps qui 
seront réutilisées par les notaires dans le cadre normal de leur pratique professionnelle 
(accroissement de leur capacité, service conseil accru) et non pour réduire le nombre 
d’employés dans les études notariales. 
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8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  

 
Il n’y a pas d’impacts négatifs résultant des modifications législatives et réglementaires 
sur les juridictions hors du Québec.  
La profession notariale québécoise étant intimement liée au système juridique de droit 
civil, il n’y a aucune harmonisation requise des règles entre le Québec et l’Ontario ou les 
autres partenaires commerciaux du Québec ayant un autre système juridique. 
Également, il n’y a pas de lien avec la législation du Canada. 
Dans le cas où le cadre législatif et/ou réglementaire d’une juridiction serait incompatible 
avec les actes notariés technologiques au Québec, l’avenue du support papier est 
toujours disponible pour éviter les enjeux d’incompatibilité. De plus, les règles 
concernant le champ d’action du notaire hors du Québec sont précisées dans le projet.  
Il est aussi anticipé que les impacts positifs pour les entreprises québécoises clientes 
des notaires seront répercutés sur les entreprises internationales ayant des interactions 
avec les notaires du Québec.  
 
 

9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les règles ont été élaborées à la demande de la Chambre et en concertation avec celle-
ci. 
Le projet de modifications législatives vise à apporter des améliorations à une loi 
existante et les modifications sont élaborées en s’inspirant des principes suivants :  

1. Elles répondent à un besoin clairement défini ; 
2. Elles sont fondées sur une évaluation des coûts et des avantages comme indiqué 

dans les tableaux précédents ; 
3. Elles sont conçues de manière à restreindre le moins possible le commerce et à 

réduire au minimum les répercussions sur une économie de marché équitable, 
concurrentielle et innovatrice ; 

4. Elles sont pérennes dans le temps afin qu’elles puissent demeurer pertinentes, 
et ce, malgré l’évolution du contexte (ex. : les outils et solutions technologiques).  

5. Elles ne laissent pas place à l’ambiguïté et sont adaptées et proportionnées de 
façon à toujours assurer la protection du public.  

 
 

10. CONCLUSION 
 
En matière de modernisation de la profession notariale 
L’impact financier des modifications législatives pour les notaires est de moyenne 
envergure. 

L’impact est évalué à moyen en raison du nombre de notaires ayant déjà 
entrepris un certain virage technologique en recevant, depuis le printemps 2020, 
des actes notariés technologiques. L’implication de la Chambre pour voir à la 
mise en place du Greffe central et au versement des actes notariés 
technologiques reçus pendant la période temporaire minimise le fardeau des 
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notaires. Dans tous les cas, la Chambre prévoit un plan de gestion du 
changement pour accompagner les notaires et les candidats à la profession, 
selon leur niveau de maturité technologique, à prendre ce virage technologique. 

Des économies de coûts importantes en lien avec la création d’actes 
technologiques et la conservation centralisée sont à envisager. 

L'implantation sera coûteuse, mais les notaires observeront une économie à 
terme sur les coûts récurrents, entre autres, sur la manutention, le matériel, 
l’entreposage et la conservation. 
 

La Chambre s’est engagée à accompagner les notaires en assurant le 
financement, partiel ou intégral, de la production d’outils pédagogiques (guides, 
procéduriers, tutoriels, etc.) et de formations qui faciliteront la transition. 
 

Par ailleurs, des dispositions transitoires seront prévues lors de l’édiction du 
règlement d’application afin de permettre aux notaires de se conformer à ces 
nouveautés. 

Outre les bénéfices financiers, plusieurs autres bénéfices sont à anticiper à la 
suite des modifications. Les inconvénients, quant à eux peuvent être mitigés. 
 

Les modifications auront de nombreux bénéfices, entre autres, sur les plans de 
la modernisation, de la sécurité/confidentialité, de la bonification de l’offre de 
services, ainsi que sur l’efficacité des processus.  
 

Les inconvénients reliés aux enjeux de sécurité des données étant généralement 
connus dans l’industrie de la technologie, pourront être mitigés en mettant les 
mesures adéquates en place.  

 
En matière d’accès à la justice 
Les mesures proposées en matière d’accès à la justice n’ont aucun impact direct sur les 
entreprises. Quant au fait de permettre un mode alternatif d’exécution forcée impliquant 
des actes notariés, cela offrirait une possibilité additionnelle aux justiciables pour faire 
respecter certaines obligations. Il s’agit seulement d’une autre alternative qui est offerte. 
Ultimement, cela permettra à certaines entreprises de réduire leurs frais judiciaires. 
 
En matière de régimes de retraite de certains juges 
Seul un faible revenu pour un fiduciaire de la fiducie de convention de retraite est à 
prévoir. Les frais à payer par le gouvernement sont estimés à environ 5 000 $ pour 
l'implantation de la fiducie alors que les frais annuels récurrents sont estimés à environ 
20 000 $. Ces frais devraient demeurer stables pour les prochaines années. 
 

11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
La gestion du changement est au cœur de tout projet de transformation. Il est prévu que 
la Chambre travaille dans un mode collaboratif et favorise les échanges et la participation 
avec les différentes parties prenantes (par exemple, des regroupements de notaires déjà 
en place et organisés). En outre, elle s’est engagée à mettre en place des mesures de 
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gestion du changement en faveur des notaires et de communiquer continuellement avec 
les autres parties prenantes (étudiants et universités, public, institutions, etc.). 
La mise en place d’une stratégie sera essentielle au succès du programme de 
transformation. 

 
 

12. PERSONNES-RESSOURCES 
 
Toute demande de renseignements au sujet du projet de loi peut être adressée au Sous-
ministériat des affaires juridiques à l’adresse suivante : sma.smaj@justice.gouv.qc.ca 

 
13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA 

CONFORMITÉ DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 
 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou 
organisme?  

☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les 
impacts, les exigences spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, 
les causes et la justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la 
problématique? 

☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une 
justification est présentée pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre 
d’affaires)?  

☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts12 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

 
12. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0$. 
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 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives 
abolies compense complétement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? 

☐ ☐ 

 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, y’a-t-il une 
compensation additionnelle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités 
administratives, réduction de fréquences, prestations électroniques, exemptions partielles d’une 
certaine catégorie d’entreprises ? 

☐ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le 
MO a reçu un avis du Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de 
l’Économie et de l’Innovation à l’effet que l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations 
prévues à l’article 10 de la Politique? 

☐ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 
l’AIR en $? 

☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 
l’AIR en $? 

☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été 
réalisé et incorporé à l’AIR? 

☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour 
les entreprises? 

☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans 
cette section portant sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans 
le cas du projet de loi ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été 
prévu? 

☒ ☐ 

Au préalable : ☒ (cocher) 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour 
l’ensemble de la société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation 
de l’impact sur l’emploi cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas 
contraire est-ce que l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☒ ☐ 
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9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du 
Québec a été réalisée? 

☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario 
lorsqu’applicable et, le cas échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence 
de dispositions particulières en ce qui concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire a été 
justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les 
principes de bonne réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement 
réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles 
règles ont été décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures 
d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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